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Lesdroitsdel'Homme

. et l'épreuvedelapauvreté
Par Isselkou Ould Ahmed Izid B'ih*

1 EIl Afriquc du Nord-Ouest. "les

enfal1ts de la rue" perpétuent
lme traditiol1 séŒlaire trédu-

cation et d'accès aux savoirs,

AUJ"UI\l'hui,cc'sclil'lIlt.sqllivlvt'llidalis

les agglomérations surpeupkes sOllt

rejetés ou exploités, D;ms un contexte

social archalque, l'universalité des

droits de lï'lolllllle n'e,st pas toUjol~F'
acceptée, même par ks l'ictil11es,

Devant l'impossihk décollage écono-

mique, seille l'éducation peut soustraire

les indil'idus Ü 1111système arbitraire,

Cest il cc titre qlle la réforme dll systè-

me éducatif. en iVburitanie, l'CUI contri-
buer '1 la modernisation de la société CI'

au dél'eloppemel1t des droits de
l'llonlllle,

Lcs cnfants dc la ruc:

unc tradition mcnacéc

Le spectaclenavrantde ces groupes
de jelmes enfants,en guenilles, arpen-
tant lesruesdesvilleset mendiantÜlon-

gueurdejournée,constitueun phénomè-
ne familier dans les payspauvres,Ces
~nfants sont communément appelés
"enfants de la rue", En Afrique de
1'0ucst. cescnfallts abandonnésperpé-
tuent en réalité une tradition séculaire

1d'éducationet d'accèsaus """Irs, ro
1el'fc'I. seioo dcs c'lucb dl~II'" dl' 1",

melléesdanscelterégiondul11ollde,"Ies
el1l'al1tsde la rue" sllnt composésÜplus
dl' ~()'%de"!\lmoudo", Cc vocablepou,
l,"' c'stdéril'édu11\01arabe"i\lmaddalt"

IpallégYl'1stel,Ces "Almoudo" SOlltdes
enfants lolonlaircment enn,yés par
kurs parentss'instruireauprèsd'un éru-
dit trmlttionnel.CesenfanlSapprennent.
engénéral.leCoran,maisétudientaussi
d'autressujets,I.atradition c'eulqueces
étudiantsscnourrissentdesdenréesque
leuroll'renldesbiellfaiteurs,directement

ou par le canal du maître, Il s'agissait
d'une formede mendicitépratiquéepar
tous les étudiants,sans distinction de
fortuneou declassesociale,unemendi-

cité qui était vécuepar les "Almoudo"
comme UI1droll social reconllU,et par
les donateurscomme un acte de piété
dont ils al'aient eux-mêmesbénéficié

par le passé, On retrouvepinsi un mode
de financementsolidairede l'éducation

et de l'apprentissage,Cc fut Ulleécole
dïlllmilité et d'endurance pour des
futurs adultesappelés'1 l'ine dans un
c'nl'ironnement peu lH>spitalier. une
écoledont sontsortis ks meilleursexé-

gètes, gramlmuriens et poètes de la
région,

L'introduction Ü grande é<:ltellede
l'école moderne,Ü la faveur des indé-

pendances,n'a pasentaméle crédit du
système traditionnel d'éducation, Cc
système était perçu par les parents
commel'ullime rempartcontre ledéclin
moralet religieuxet l'assimilation,

En général, les I~tatsnaissantsde la
régii>nn'avaienl pas les moyens finao-
cierset politiquesd'Imposerun système
ul1ll'erseld'éducation, La souveraineté

fraîchement octroyéc dans ,les années
soixante a cu tendance Ü se ressourcer

auprès des traditions, Ü la recherche de

légitimité et d'autorité, Ainsi les États

concernés ont-ils soUI'Gnt c~ncouragc'
mdircctementl'école traditionnelle, sans

y introduire les réformes qu'cxigent
l'enl'ironnement de la l'ie modern~ et les

progrès de la pc'tlagogie,

Entre rejet social
ct cxploitation

Le jeune "AI moud,)' des l'lliages et

campcments d'antan est désormais

conlraint de troquer les sentiers et les

grands espaces contre les trottoirs et les

Illes des grandes agglomérations surpeu-

plées, Les risques encourus par l'Cs étu-

diants sont considérablement plus

importants que lorsqu'ils vi l'aient dans

les campagnes, Ces risques s'étendent
aujourd'hui des accidenlS de la circula-

tion ~ l'empoisonnement par les innolll-

'brables substm1ceschimiques nouvelles,

et jusqu'aux menaces que font peser sur

ces enfants les réseaux de trafiquants,

L'anonymat des grandes concentrations

humaines épargne aux bienfaiteurs

potentiels d'obéir aux obligations
qu'exigeait d'eux une société tradition-

nelle régie par des codes stricts, Ccs

c"dc'.'pc"'o'c'llal,'nl.~r,il','i,lal",!,"~"""L

s",n orale, dl' sune'llier les f'lIlS et geslt's'

dc cll<lque indilldu,

Certains abus '1 l'cncontre d~s

"AllilOuclt," peu\'~nt prolcnir de leurs
maitres traditionnels,C~s dernier~exi-

gc'III parfois dcs jeunes enfants plus
qu'ils ne p~uvenl r"",'mhler, Certailis
'ont jusqu" mettreendoutc l'honnêteté
desenfantsen lesaccusantd~nepasres-
tituer la lotalité de leurs gains, Ces
enfants sans défense apprennent la
!(>nllela plus ahlcctede la soumission,

Sous la prcssionde' la pauvreté,rer-
tains parentspcu scrupuleux"se débar-
rassent"de la charge économiqueque
représentent leurs enfants en les
envoyant che! des maîtres hypothé-
tiqllesen ville,

Dansle noul'e"u monderégi par la loi
du marché,cesenfants ne pèsentd'au-
cun poids, Ils sont l'ohjet d'un rejet
socialgrandissant.Lespeursde la socié-
té sont parfois instrumentaliséespour
rendre ces enfants encore plus margi-
naux,

Sous la pression des contraintes
modernes, l'éeok traditionnelle en

Afriquc du Nord-OuesteSien lrain de
glisserpetil ~ petll l'crs une formed'ex-
ploitatiiltl desenfanlS,

Que faudrait-il faire pour que l'école
traditionnelle, source de nerté pour les
parents et les enfants, ne sombre pas
dansla culturedesabus"

Les Étatsou les membresde la socié-

té civile peuvent-ils mobiliser les
moyensde soustrairecesenfants1\leurs
maîtres,en invoquant les textes de lois
modernes"

Commentréagiraientles parents,rt la
sociéléen géné""L ;, la remiseen cause
d'une pratique culturelle aussi répan-
due"

Sous des lalilUdc'splus pn'sp~les, le

1

problème sc serait l'osé cn t~rme idéolo-

glqur, comme c' es.t le ras en f-ranre CI

en Europe (école publique/école pill'éel:
la mendlcilé aurail sans doule élé rendue

inutile en ce qui concerne l'entretien du
maître et des étudiants,

On comprend,Ütraverscet excmple, 1

l'effet négatif induit de la pauvretésur le
resl;eci des droits fondamentauxdans
rertains paysdu Sud,

L'éducation, médiatricc
dcs droits de l'Hommc

En Afrique de l'Ouest. de nombreux

arrhalsmes soci<lux peinent;' s'estomper

il ,<luse du phénomène de la paul'reté,

Parmi ces archa'rsmes, on peut citer les
survivances d'une hiérarchisation socia-

le stricte, les séquelles de l'esclal'age et

le statut de la femme, Même légalement
libéré du joug du système des castes, des
contraintes serviles 'ou d'une rondition

fénllnine déshumanisant,'. unltomme 011

une femme ne peut assumer librement la

r~sponsabilltéde sa vie en l'ahsenrc :

d'ul> 1>1I,'a" I>",limal ,J",nLk\":n"-"m,',"1
matériclle-, I)ans lin envio,nnc'llIe'nt ""

les emplois salarIés lIlodernes sonl plu-

t"t rares, les victimes sc trouveni parfois

contramtes1':11'le-s impératifs tic la sm-

lie matérielle d'accepter l'injusllce', et
m~me de la défendre, Ces Ilctlmes

redoutenl soulcnt l'exrluSion idenlitairc

'1 laquelle ks soumettrailleur refus d'un

systèm~ social peu tolérant l'is-;'-I'is de
ses conte,qataires, On en anwe ainsi '1 la

,situallon extrême oÙ le- défens~m des.

droits de l'I-Ionlllle est éconduit par

ceux-Iii mêmes dont il espérait soulager
les sollffranres,

Comment. dans un Ici contexte, faire

accepter l'unil'ersalité du di~cours sur
les droits de l'Homme"

Il me semhle que, complc tenu dcs
rapportsde forceaeluelssur le pianéco-

nomique et de la prépondéranced'lin,
libéralisllle con,u pour le maintien dl' 1
tels rapports,il n'est pasraisonnablede
songer;' une quele-onque initiative
volontariste tl'enl'ergurc de type "plan
Marshall", l'om pcrmellre aux pays les
moins avancésd'accéder il un niveau

minimal de prospérité IconSllllllll'llIon)
nécessaire'11'1dé'eloppemenl de l'éco-
nomie,

Devanl un tel constat.ct en espérant
que la consciencedu monde finira par
évoluer dans le-sensde la solidarité, il

mesemblequer undeschantiersque les
acteurs de la cause des droits de

l'Homme scdoiventd'investir enpriori-
té esl celui de l'éducation,

Car,devenuadulte,seulun enfanl rai-

sonnablement éduqué aura, la dlance
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d'accéder à un ejnpIoi et de se
soustraire à un arbitraire éven-

tuel. D'autre part. l'éducation
des enfants constitue un puis-
sant levier d'action sur les

parents.

Nous avons été nombreux, en
Mauritani~, à apprécier la déci-
sion du gouvernement,' il y a
deux ans, de réformer le systè-
me êducatif en vigueur.
Autrefois bipolaire, le système
éducatif est devenu unitaire. Ce

nouveau système introduit

l'é,ducation civique commc
matière essentielle. et cela tout

'au long de la scolarité des
enfants.

Il consacre le fr~nçais comme
langue d'enseignement des
matières scientifiques, le reste

enseignements étant assuré
~1l arabe. ['enseignement des
langues (arabe, français et
anglais) y est revalorisé. Le
coût de cette. réforme est très
élevé pour le pays. .

Il s'agit d'un exemple de
réforme susceptible d'accélérer
la modernisation de la société.

Ce type d'entreprise de déve-
loppement est à la -portée des
États pauvres et peut avoir
d'importants effets positifs sur
la situation générale des droits
de l'Homme dans ces États.

* Profsseur à l'Université
de Nouakchott


